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LES ACTEURS DE LA RECHERCHE – FORMATION  
ET DU COLLOQUE  

LA PLACE DE L’ADULTE DANS LE JEU DE L’ENFANT 
 
 
 

 
- Quai des Ludes Formation et toute l’équipe de Quai des Ludes 
 
- Les assistantes maternelles et animatrices de 10 Relais Assistantes Maternelles du 

Rhône : 
 

- RAM L’envolée, Lyon 8ème 
- RAM des Alouettes, Lyon 8ème 
- RAM de Saint Genis Laval 
- RAM de la Visina, Irigny 
- RAM d’Yvours, Irigny 
- RAM Les petits lutins, Saint Laurent de Mûre 
- RAM Rammo d’or, Saint Germain au Mont d’Or 
- RAM de l’Arbresle 
- RAM Moulin aux contes, Villefranche 
- RAM de Chassieu 

 
 
- Le colloque a été animé tout au long de la journée par Madame Nicollin, directrice de 

l’APER 
 
- La recherche – formation a été menée grâce au soutien du Département du Rhône, des 

Caisses d’Allocations Familiales de Lyon et de Villefranche et du FNDVA. 
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POURQUOI CETTE RECHERCHE - 
FORMATION ? 
 
 
��������	��	��
����
���	
���
	��	�������	�����	�  
 
 
L'association Quai des Ludes met le jeu et 
les joueurs au cœur de chacune de ces 
activités depuis 30 ans. 
 
Peu à peu dès 1989,  le transfert des 
expériences et  l'accompagnement de 
projets sont apparus comme 
indispensables car ils répondaient à de 
vrais besoins.  
La multiplication des stages sur les 
différents thèmes en rapport avec le jeu  a 
abouti en 2001 à l’ouverture du Centre 
National de Formation aux Métiers de la 
Ludothèque et du Jeu. 
 
Dans ce nouveau contexte, il est devenu 
possible de mener des recherches sur des 
sujets en rapport avec le jeu et ses 
nouvelles conditions d'existence  dans la 
société moderne, comme le  jeu en 
collectivités,  le jeu dans les jardins 
publics, jeu et handicap, jeu et livre,  jeu 
vidéo, etc. 
 
La place de l'adulte dans le jeu de l'enfant 
est un sujet de préoccupation pour toute 
personne qui intervient dans des lieux 
dédiés au jeu comme les ludothèques, 
tout en étant  une question  importante 
pour les professionnels de l'enfance mais 
aussi pour certains parents.  
 
Comment se situer ? que faire ? intervenir 
ou non ? quel est le rôle de 
l'accompagnateur adulte et quelle peut-
être sa place physique et psychique ? 
 
Pour mener à bien cette recherche à partir 
des hypothèses sur lesquelles nous 
travaillons à Quai des Ludes depuis 1997, 
nous avons choisi de prendre comme 
partenaires les assistantes maternelles 
réunies en relais dans le Rhône, dans la 
mesure où leur pratique se situe à égale 
distance entre la vie familiale et  la vie en 
collectivité.  

 
Ceci permettait de pouvoir mener les 
observations dans le cadre familial et 
parallèlement dans des lieux collectifs que 
sont les relais. 
 
L'un des objectifs de cette recherche étant 
de contribuer à la reconnaissance de la 
profession d'assistantes maternelles par 
une action de formation, le choix des 
R.A.M. (relais d'assistantes maternelles) 
qui ont fonction de lieux de 
professionnalisation nous a semblé très 
adapté. 
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OUVERTURE OFFICIELLE  
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   Bonjour Mesdames et Messieurs et 
bienvenu à tous. 
 
Je voudrais vous remercier tous de votre 
présence aujourd'hui à ce colloque sur "  
la place de l'adulte dans le jeu de l'enfant 
". Je voudrais remercier plus 
particulièrement les différentes institutions 
sans les financements desquelles ce 
travail n'aurait pu avoir lieu : le Conseil 
Général du Rhône, la Caisse d'Allocation 
Familiale de Lyon et celle de Villefranche 
et le Fond National pour le 
Développement de la Vie Associative 
merci à leurs représentants Mme Nachury 
du Conseil Général, Mmme Vianney de la 
C.A.F. ; merci aussi aux différents relais 
d'assistantes maternelles pour leur 
collaboration. Je voudrais aussi remercier 
l'ensemble de l'équipe de Quai des Ludes 
qui a effectué un gros travail pour la mise 
en place de ce colloque et plus 
particulièrement l'équipe de Quai des 
Ludes Formation. 
 
Quai des Ludes est une association qui 
depuis plus de 33 ans a toujours mis en 
avant le fait que le jeu était une activité 
éducative essentielle. Depuis le centre 
Pédagogique du jouet qui est devenu la 
Joujouthèque puis Quai des Ludes en 
1991, nous avons créé le Centre National 
de Formation aux Métiers de la 
Ludothèque et du Jeu en 2000 qui 
continue à développer les formations que 
nous menions depuis 1989.  
     Nous proposons des formations en 
direction de tous les personnels travaillant 
avec des enfants. En tant que centre de 
formation, nous avons aussi des capacités 
à mener des recherches dans un domaine 
où elles sont encore actuellement peu 
nombreuses. 
 
Pourquoi cette recherche ? 
Nous sommes partis d'un constat : les 
assistantes maternelles ont une très 

grande expérience dans l'accueil des 
enfants mais elles ont besoin d'un 
accompagnement professionnel et 
théorique, entre autre sur cette question 
de la place de l'adulte dans le jeu de 
l'enfant. Cela s'inscrivant dans le 
mouvement général de la 
professionnalisation des assistantes 
maternelles. Lors de cette journée, nous 
vous présenterons les résultats du travail 
qui a été mené durant ces derniers mois 
par l'équipe de Quai des Ludes et des 
assistantes maternelles sur ce thème. 
 
Pour conclure, je vous dis au nom de 
l'association un grand merci d'être là par 
ce beau temps et je vous souhaite une 
bonne journée. 
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Madame la Présidente du COPER,  
Monsieur le Président du Quai des Ludes, 
Madame la Directrice du Quai des Ludes, 
 
 
Je suis très heureuse d'être parmi vous 
aujourd'hui pour participer à cette journée 
sur la place de l'adulte dans le jeu de 
l'enfant. 
 
Ce colloque est l'aboutissement de la 
recherche-action sur la thématique du jeu 
et du jouet qui a concerné à la fois des 
assistantes maternelles ainsi qu'une 
dizaine de Relais Assistantes Maternelles.  
L'objectif général est d'accompagner au 
mieux ces professionnelles en valorisant 
et caractérisant leur rôle dans le jeu des 
enfants et il s'inscrit tout à fait dans les 
orientations de la Branche Famille, dont je 
souhaite ici rappeler tout l'intérêt qu'elle 
accorde à ce mode de garde. 
 
En effet, il ne faut pas oublier que la garde 
à domicile reste le premier mode de garde 
en France et, de loin, le préféré. 
 
Face à cet enjeu, si je puis dire, les 
Caisses d'Allocations Familiales ont, 
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depuis une vingtaine d'années déjà, 
développé des mesures de soutien parmi 
lesquelles l'ancienne prestation légale 
AFEAMA que vous connaissez tous, 
maintenant la nouvelle Prestation 
d'Accueil du Jeune Enfant (PAJE) et le 
soutien aux Relais Assistantes 
Maternelles.  
Enfin, l'évolution récente de la spécificité 
de leur métier engage avec beaucoup de 
pertinence les assistantes maternelles. 
 
A partir de votre réflexion, " l'enfant grandit 
en jouant ou plutôt l'enfant joue pour 
grandir " que j'aime reprendre tant je la 
trouve juste, vous avez posé la question 
complémentaire mais fondamentale de la 
place de l'adulte. 
 
 Cette question n'est pas anodine. Si ce 
sujet est abordé régulièrement dans de 
nombreux domaines, on a en effet eu peu 
l'occasion d'en débattre dans le domaine 
des jeux d'enfants. Je dois vous avouer 
mon impatience d'en apprendre davantage 
avec la présentation de l'étude et la 
découverte des nouveaux outils 
pédagogiques construits dans le cadre de 
cette démarche. 
 
 
Enfin, je tiens à rappeler l'appui financier 
dont a pu bénéficier ce projet dans le 
cadre du Contrat Expérimental signé entre 
les Caf du Rhône et le Conseil Général, 
pour l'action de soutien aux 
expérimentations et plus précisément 
dans les actions visant à renforcer la 
qualité de l'accueil à domicile. Son 
implication s'est concrétisée par une 
participation financière de plus de 17 000 
euros. 
 
Pour finir, je constate, aujourd'hui, avec 
plaisir la mobilisation de tous, vous nos 
partenaires, sur ces questions de la Petite 
Enfance et vous souhaite des travaux 
fructueux et enrichissants. 
 
Je vous remercie de votre attention.  
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Dans son discours d’ouverture, Madame 
Nachury a attiré notre attention sur le rôle 
des Assistantes Maternelles : 13000 
agrées dans le Rhône, 11000 en activité 
et 30000 enfants gardés.  
 
Elle a salué le travail qu'elles font., 
reconnaissant leur qualité particulière et 
leur effort de professionnalisation. Les 
textes votés réaffirment cette volonté. 
 
Elle a également rappellé que l'ensemble 
du travail de recherche a été financé dans 
le cadre des "projets innovants", contrat 
expérimental de la CAF. 
 
Enfin, elle a souligné l’importance que 
tous les professionels de la petite enfance, 
assistantes maternelles,  ludothécaires, 
animateurs… sachent travailler ensemble, 
avancer et prendre en compte les besoins 
des enfants. " Il y a complémentarité ". 
  
Les temps de bilan comme le colloque 
d’aujourd'hui sont primordiaux à la 
professionnalisation des acteurs de la 
petite enfance. 
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ASSISTANTES MATERNELLES : 
UNE PROFESSION D’AVENIR 
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Je suis Damaris Caroppi, je suis mariée et 
mère de 3 enfants : Cédric 11 1/2, 
Séphora 13 et Fabien 16 1/2. J'habite 
dans l'Ain près de Montluel. 
Je suis Assistante maternelle depuis 1997 
et auparavant je travaillais dans 
l'informatique. 
En 2000, à la suite du stage des 60 
heures, nous avons décidé avec quelques 
collègues de créer une association qui 
s'appelle " Les Calinounous ". Et 
aujourd'hui nous sommes près de 65 
assistantes maternelles. 
Si je suis là devant vous, aujourd'hui, c'est 
pour vous parler de notre métier : 
Assistante maternelle, une profession 
d'avenir. 
Certains points mériteraient d'être plus 
approfondis, mais le temps est court et le 
sujet vaste. 
 
70 000 assistantes maternelles en 1990, 
258 000 en 2001, 600 000 en 2010 soit 
8,50 fois. 
Aucune profession dans notre secteur n'a 
connu une telle expansion. Profession ? 
Les parents employeurs, les travailleurs 
sociaux, les pouvoirs publics nous 
considèrent-ils véritablement comme des 
professionnelles. ? 
" Les nounous d'aujourd'hui " ne sont pas 
les clones de celles d'hier. Les parents 
n'en attendent pas les mêmes services et 
les enfants n'occupent pas la même place 
qu'autrefois dans la société. L'enfant a 
besoin de sécurité, de plaisir et de 
créativité pour son bien être et son 
développement. 
Mère de transition, personnes de 
confiance, les parents, d'après une 
enquête citée par Actualités Sociales 
Hebdomadaires faite sur les préférences 
des modes de garde, place les assistantes 
maternelles en tête (32 %) avant les 
grands-parents (24 %) et les crèches 
collectives (22 %). 

61 % des ménages qui font appel à un 
mode d'accueil payant pour leur enfant de 
moins de 3 ans, ont recours à une assmat 
alors qu'ils ne sont que 33 % à recourir à 
la crèche (INSEE). 
L'avenir de l'assmat se situe là.  Elle 
seront passées dans leur histoire du 
dénigrement et de la méconnaissance au 
respect et à l'estime. Ce qui n'est que 
justice. 
Le Conseil Général, par le biais de la 
P.MI. nous a accordé un agrément.  
En 2005 l'avenir est à nous. Une 
Convention Collective Nationale nous a 
été donnée.  
Le législateur nous reconnaît enfin. 
Sommes-nous plus professionnelle pour 
autant ? 
Je ne crois pas. 
 
 
Pourquoi " assistante maternelle " n'est 
pas un métier aux yeux des autres ? 
 
 - Nous travaillons à notre domicile, 
ce qui entraîne une réélle confusion entre 
notre vie privée et notre vie 
professionnelle ; un envahissement de 
notre vie familiale sur notre temps de 
travail et vice-versa. Nous travaillons 
seule. 
 - Nous n'avons pas de diplôme 
d'assistante maternelle. 
 - Nous sommes mal informées 
voire pas du tout 
 - Nous sommes mal formées pour 
un métier pourtant très exigent… 
 
Et pourtant, nous sommes des vraies 
professionnelles de la petite enfance. 
 
Et comme tout professionnels, nous avons 
des droits, des obligations et des savoirs-
être. 
 
1/ Nos droits  
 
La convention 
 
Toute assistante maternelle doit connaître 
ses droits. 
Vous avez aujourd'hui une convention 
collective à votre disposition et nous allons 
la survoler ensemble. 
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 - Signature de la convention 
collective nationale le 1er juillet 2004.  
Cet accord a été signé entre la FEPEM 
(représentant des employeurs) et 4 
grandes centrales syndicales (CFDT, 
CFTC, CGT, FO) ainsi que le SNPAAM 
qui représente les salariés.  
Elle a pour but d'améliorer les dispositions 
légales et de combler les vides juridiques.  
 
 - Arrêté d'extension du 17 
décembre de la convention collective. 
Pour que la convention collective nationale 
devienne applicable il fallait attendre 
l'extension qui est une procédure par 
laquelle le ministre chargé du travail va 
rendre la convention collective obligatoire 
pour tous les employeurs entrant dans son 
champ d'application. Elle n'est applicable 
qu'à partir du 1er jour du trimestre civil 
suivant la publication de l'arrêté 
d'extension. L'avis d'extension du 17 
décembre 2004 est paru le 28 décembre 
2004 au Journal Officiel n° 301 page 
22154 - texte 130. 
 
 
La convention collective est donc 
applicable dès le 1er janvier 2005 sur les 
anciens comme les nouveaux contrats. 
Les employeurs feront un avenant au 
contrat afin  
d'être en conformité avec cette Convention 
Collective Nationale, à partir du 1er 
janvier. Toutefois, la Convention Collective 
reste applicable même si l'avenant n'a pas 
été fait. L'avenant permet aux 2 parties de 
lire la convention ensemble et de 
l'approuver. 
Aucun employeur (contrat en cours et 
nouveau contrat) ne peut proposer d'être 
inférieur aux dispositions de la Convention 
Collective Nationale. 
 
Je suis sûr que vous avez toutes lu la 
convention et je vous ferais remarquer que 
certains points soulignent que vous êtes 
des professionnelles. Par exemple :  
 
 - Principe de la mensualisation 
légale est réaffirmé. 
 - Toutes heures d'accueil sont 
rémunérées (forfait 8/10h supprimé) 

 - Maintien du salaire en cas 
d'absence de l'enfant (sauf maladie 
d'enfant avec certificat médical)  
 - Le chiffrage de l'Indemnité 
d'entretien minimal de 2,65 euros par 
journée d'accueil  et l'Indemnité 
kilométrique pour l'usage du véhicule pour 
transporter l'enfant. 
 - L’ indemnité de rupture de contrat 
à l'initiative de l'employeur après 1 an 
d'ancienneté sera due, soit 1/120ème du 
total des salaires nets perçus pendant la 
durée du contrat, non soumis aux 
cotisations. 
 - Bulletin de paie remis à date fixe 
et signature obligatoire de l'employeur  
etc… 
 
Une sanction de 750 euros est prévue 
pour l'employeur qui ne voudrait pas 
appliquer la Convention Collective 
Nationale.  
 
 
 
La Loi (mis en place par le gouvernement) 
 
Un projet de loi a été soumis à 
l'Assemblée Nationale et au Sénat. 
En effet, l'Etat veut réformer nos statuts 
qui datent de 1992. Le premier texte a été 
voté par le Sénat le 25 mai 2004, puis 
adopé avec des modifications par la 
l'assemblée nationale le 10 février 2005. Il 
sera proposé en deuxième lecture au 
Sénat le 31 mars 2005. Viendront ensuite 
les décrets d'application… 
La loi apportera certainement quelques 
améliorations, mais la convention 
collective est toujours supérieure ou au 
moins égale à la loi. Elle est donc très 
importante pour nous. 
Les améliorations souhaitées et 
proposées dans la loi sont : 
 - Formation qualifiante ou 
diplômante. 
 - Formation continue et rémunérée. 
 - Geste des premiers secours 
obligatoire avant l'exercice du métier 
d'assmat. 
 - On reconnaît les Conseils des 
Prud'hommes compétents pour régler un 
litige. 
 - Une indemnité compensatrice 
sera dûe à l'assmat si un enfant est 
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malade avec un certificat médical, dont le 
montant minimal sera fixé par décret. 
 - L'assmat ne pourra pas travailler 
plus de 6 jours consécutifs. 
 - Le parent employeur convoquera 
son employée à un entretien avant 
notification de licenciement et devra en 
donner le motif. 
 - Une assmat dont on aura 
suspendu l'agrément bénéficiera d'une 
indemnité compensatrice fixée par décret 
et dans la limite de 4 mois, et aura droit si 
elle le demande à une aide psychologique.  
 - En cas de retrait, l'employeur sera 
tenue de la licencier 
 - Après le départ d'un enfant, 
l'assmat aura droit, jusqu'à ce que son 
employeur lui confie un ou plusieurs 
enfants, à une indemnité fixé par décret, 
dans la limite de 4 mois. 
 
2/ Nos obligations  
 
Formons-nous ! 
Normalement chaque assmat doit suivre 
une formation de 60 heures. Pour 
certaines, cette formation est fastidieuse, 
pour d'autres, très intéressante. Mais si 
l'on considère que chaque module étudié 
va enrichir votre formation, vous y 
prendrez plus de plaisir. Avec la loi la 
formation passera peut-être à 120 h et elle 
sera qualifiante ou diplômante. 
 
Construisez votre expérience 
professionnelle en suivant:  
 - les cours d'A F P S , formation 
premier secours ou bien le Brevet National 
de Secourisme etc.. 
 - les formations proposées par les 
relais sur l'éveil musical, sur…  " La place 
de l'adulte dans le jeu de l'enfant " etc… 
 - Des réunions à thèmes où vous 
êtes amenées à réfléchir sur tel ou tel 
sujet comme " Accueillir un enfant 
handicapé " ou " La maltraitance " etc… 
 - Participant à des forums de 
discussion sur internet 
 
Informons-nous ! 
SNPAAM 
Syndicat National des assistants et 
assistantes maternelles  
FEPEM 
Fédération des parents employeurs 

 
 
3/ Des savoirs-êtres 
 
 - une tenue correct comme tout 
professionnel 
 - une attitude professionnelle, 
polie… 
 - un langage de professionnelle 
 - adressons-nous aux enfants avec 
respect 
 - sachons tenir notre langue. Car 
une nounou qui blablate donne une 
mauvaise image de l'assmat. Il est vrai 
que l'on aime bien les histoires 
croustillantes, mais quand elles nous 
touchent, c'est autre chose. 
 - Le respect mutuel : 
Ne pas dévoiler les secrets des autres 
parents. 
Ayons du respect envers les parents, ils 
sont nos employeurs. 
 
Des droits, des obligations et des savoirs-
être pour être des Professionnelles  
En tant qu'assistante maternelle, notre 
mission est : 
 
 - Accueillir, et non pas garder 
l'enfant. 
 - Accueillir la famille de l'enfant 
c'est respecter le vécu de cette famille, 
c'est aider la mère à vous laisser son 
enfant en toute confiance.  
 - Répondre aux besoins de l'enfant 
en ayant un projet pédagogique. C'est 
respecter son rythme, son âge, son 
sommeil. Favoriser des moments de jeux.  
 - Participer aux activités proposées 
par les Relais, associations, jardins d'éveil 
mis en place dans certaines villes. 
 - Entretenir une relation 
professionnelle avec la famille 
 
Notre objectif est de : 
 - Faire du domicile un lieu de vie où 
l'enfant puisse être écouté et respecté 
 - Permettre aux familles de trouver 
un lieu sécurisant. 
 
Notre savoir faire est de : 
 - Savoir accueillir - sécuriser, 
rassurer,  
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 - Etre attentif à l'enfant pour 
remarquer quand il est bien ou quand il est 
mal.  
 - Avoir en garde les mêmes enfants 
et éviter les balais d'enfants. Une assmat 
ayant toujours les mêmes enfants 
témoigne de la satisfaction des parents. 
 - Savoir jouer : éveiller, développer 
l'intérêt de l'enfant 
Etre assistante maternelle est un métier à 
part entière, sachons le préserver et le 
mettre en valeur afin de gagner la 
confiance de tous les parents et d'apporter 
du bonheur à tous nos bout'choux. 
Comme je vous l'ai expliqué lors de mon 
intervention, être professionnelle, c'est 
avoir un ensemble de droits  qui nécessite 
forcément de nombreuses implications. 
Etre venues aussi nombreuses aujourd'hui 
par ce beau samedi, c'est avancer dans ce 
sens ! 
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POURQUOI REFLECHIR A LA 
PLACE DE L’ADULTE DANS LE JEU 
DE L’ENFANT ? 
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Partons du constat que tous les 
professionnels de l’enfance réunis 
aujourd’hui sont convaincus de l’intérêt du 
jeu pour l’enfant et que le jeu est une 
activité éducative à part entière. Chacun 
sait bien que l’enfant se construit en 
jouant. Le jeu dont il est question répond à 
la définition habituelle d’activité libre, 
gratuite et fictive. Cette activité-là doit 
trouver sa place aux côtés d’autres 
activités car elle est un complément 
indispensable pour apprendre ce qui ne 
s’apprend pas. 
 
La liste des enjeux du jeu est longue et 
varie selon les âges : pour les plus jeunes 
il s’agit de de découvrir et de comprendre 
la relation de cause à effet, d’expérimenter 
sa capacité à être seul - puis, peu à peu, 
accepter l’autre et trouver sa place dans le 
groupe, se confronter et coopérer - mais 
encore apprendre à reconnaître et à 
maîtriser ses émotions.  
 
Le jeu est un complément pour apprendre 
ce qui ne s’apprend pas. 
 
Je tiens à rappeler d’autre part que le droit 
de jouer a été reconnu comme 
fondamental ; il est le 7ème droit de la 
charte des droits de l’enfant (Nations 
Unies 1959)" L'enfant doit avoir toutes 
possibilités de se livrer à des jeux et à des 
activités récréatives… la société et les 
pouvoirs publics doivent s'efforcer de 
favoriser la jouissance de ce droit. " 
 
La question de " La place de l'adulte dans 
le jeu de l'enfant " aurait paru bien 
saugrenue à nos aînés de quelques 
générations précédentes. Parce que le jeu 
était l’affaire des enfants et qu’il paraissait 
bien naturel qu’il se déroulât sans 
intervention des adultes. 
 

Aujourd’hui, cette question préoccupe tout 
un chacun, qu’il soit éducateur, animateur, 
assistant maternel ou même parent, et 
chacun ressent le jeu comme une activité 
fragile à préserver, à protéger, à qualifier. 
 
D’où vient donc cette nouvelle 
interrogation?  
Aurions-nous perdu des savoir-faire 
élémentaires? Serions-nous submergés 
par des angoisses sécuritaires?  
Sommes-nous devenus plus exigeants 
dans nos missions d’éducateurs?  
A moins que le jeu n’ait subi des 
modifications dans son essence même? 
 
 
Certes non...en 30 ans les enfants n’ont 
pas changé ; le jeu reste un besoin 
essentiel pour celui qui grandit ; et les 
adultes éducateurs ne sont  sans doute ni 
plus ni moins consciencieux qu’autrefois. 
Alors? 
 
La raison première qui justifie cette étude 
“la place de l'adulte dans le jeu de l'enfant” 
se situe dans l'évolution récente de nos 
conditions de vie et particulièrement  dans 
la nouvelle proximité physique entre les 
adultes et les enfants : ces derniers, quels 
que soient leurs lieux de vie et leurs 
activités,  vivent en permanence sous le 
regard des adultes  
 
Les évolutions récentes de la famille 
implique la vie en collectivité ou chez les 
assistantes maternelles pour des enfants  
très jeunes qui sont confiés à des adultes 
assumant la responsabilité totale, entière 
et ne pouvant laisser les enfants sans 
surveillance.  
 
Par ailleurs,  l'évolution des conditions 
d'habitation impose de vivre dans des 
locaux souvent exigus. Enfin, pour des 
raisons historiques et économiques la cité 
moderne tentaculaire est devenue 
dangereuse pour les enfants. 
 
Pour ces différentes raisons, à la maison, 
chez l'assistante maternelle, à la crèche,  
sur le chemin de l’école,  les enfants 
vivent en permanence sous le regard de 
leurs éducateurs, ce qui est à l’origine d’ 
un paradoxe dans la situation ludique qui 
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tient entre deux exigences contradictoires 
: la présence des adultes permet d'assurer 
la sécurité physique et affective des 
enfants mais, parallèlement, empiète sur 
la liberté de celui qui joue. 
 
La réflexion sur la place de l'adulte dans le 
jeu de l'enfant, tant dans ses aspects 
physiques que psychologiques est donc 
devenue nécessaire pour préserver ce 
temps fondamental qu'est le jeu libre et 
pour apporter une solution au paradoxe de 
la situation de jeu des enfants, entre 
sécurité et autonomie. 
 
Une réponse à cette question tient dans 
ce que nous développons à Quai des 
Ludes depuis plusieurs années et qui a 
nom  LE CADRE LUDIQUE 
 
Avant de donner la liste des éléments qui 
compose ce cadre ludique, je voudrais 
expliquer pourquoi cette recherche a été 
menée avec des assistantes maternelles. 
 
Parce que c'est une profession à la 
rencontre entre l'univers familial et 
l'univers professionnel et que le jeu se 
situe aussi dans cet entre-deux. 
 
Les assistantes maternelles sont sûrement 
les mieux placés pour préserver le  jeu.  
Mais leur situation entre deux n'est pas 
facile 
 
En famille, le jouet est un témoin affectif, 
un cadeau  dont l'origine parentale peut 
peser sur le jeu lui - même.  
En collectivité, au relais, à la crèche cette 
dimension affective n'a pas lieu d'être, les 
jouets ne sont pas des cadeaux mais 
deviennent de véritables outils pour 
grandir. 
 
La profession d'assistantes maternelles 
doit prendre ces éléments en compte et se 
situer du côté des outils plus que des 
cadeaux. 
Pour prendre la distance nécessaire, elle a 
à sa disposition ce que appelons le cadre 
ludique. 
 
Le cadre ludique est composé d’un 
ensemble d’éléments dont trois d’entre 

eux ont été étudié pendant la recherche-
formation à savoir :  
 - La présence adulte qui se 
réfléchit à partir des enfants et de leur 
niveau de compétences  
 - Les espaces de jeu et de leurs 
aménagements  
 - Les choix d'objets 
 
Cette recherche a permis de confirmer 
l'intérêt de notre approche du jeu en 
collectivités par le cadre ludique ; par 
ailleurs, elle a mis en évidence la 
nécessité de la formation pour faire une 
meilleure place au jeu dans les Relais. 
 
De nombreuses interventions dans les 
lieux petite enfance que ce soit des 
crèches, des haltes mais aussi des 
classes maternelles nous ont persuadé 
que cette réflexion s'avérait nécessaire 
pour toutes les collectivités. 
 
Je remercie donc les Relais, les 
animatrices et les assistantes maternelles  
qui nous ont permis de faire un premier 
pas dans ce sens, dans le sens du jeu 
mais surtout dans le sens de l'enfant qui 
grandit. 
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PRESENTATION DE LA 
RECHERCHE - FORMATION : 
OBJECTIFS ET METHODOLOGIE 
 
(����	�"�)������
��!
����*�	� 	�� )�������
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Cette journée marque l'achèvement d'une 
action menée depuis 2 ans mais aussi 
d'une réflexion que j'ai entreprise depuis 7 
ans, initialement dans le cadre  de mes 
études de psychologie. 
 
Nous considérons qu'en plus de leurs 
interventions pendant les temps de jeu 
des enfants, les professionnels de 
l'enfance se doivent de mettre en place 
des bonnes conditions matérielles c'est-à-
dire de poser le cadre ludique. 
 
L'objectif général de cette recherche - 
formation, tel que nous l'avons posé au 
départ, est de contribuer à la 
professionnalisation des assistantes 
maternelles en leur proposant justement 
de réfléchir à ces conditions matérielles. 
 
A travers ces réflexions sur le cadre 
ludique, nos attentes visaient une 
modification de comportement des enfants 
mais aussi des professionnels afin qu'ils 
considèrent le jeu comme une activité à 
part entière et non plus comme une simple 
activité occupationnelle. 
 
Pour atteindre ce but, nous avons proposé 
aux 10 RAM qui ont participé de choisir 
entre deux thèmes de réflexion : 
 
Le premier thème invite les assistantes 
maternelles à réfléchir à l'importance de 
l'aménagement d'espaces de jeu 
cohérents au relais et également 
d'observer la place  des adultes dans le 
jeu des enfants. 
 
Le deuxième  thème invite les assistantes 
maternelles à réfléchir à l'importance de 
proposer des objets bien adaptés aux 
compétences des enfants et d'observer les 

interventions des adultes dans le jeu des 
enfants. 
 
Il est important de préciser que les 
observations mises en place pour le 
premier thème n'étaient réalisable qu'en 
relais. 
 
Sur tous les RAM, 6 ont souhaité traiter le 
premier thème et les 4 autres le deuxième 
thème.  
Le premier thème a été préféré par les 
assistantes maternelles qui souhaitaient 
effectuer leurs observations ensemble lors 
des temps collectifs 
 
Pour chacun de ces deux thèmes, nous 
avons proposé la même méthodologie, 
c'est-à-dire non pas des formations 
théoriques mais des observations,  
méthode participative et active, amenant 
les assistantes maternelles à se rendre 
compte par elles-mêmes de l'importance 
de la mise en place d'un cadre ludique 
cohérent. 
 
Une rencontre préalable a été organisée 
pour expliquer les objectifs de cette action, 
faire le choix du thème et présenter les 
grilles d'observation. 
 
La formation théorique de 3 heures a 
permis d’homogénéiser les connaissances 
et faire des apports nouveaux pour les 
assistantes maternelles sur la thématique 
choisie pour chaque groupe, c'est-à-dire 
soit l'aménagement des espaces, soit le 
choix d'objets adaptés. 
 
Cette formation a été organisée en dehors 
des temps collectifs, ce qui explique que 
nous nous soyons retrouvées parfois le 
soir avec certains groupes d'assistantes 
maternelles. 
 
Deux séries d'observation ont été 
réalisées par les assistantes maternelles, 
l'une avant la formation, l'autre après la 
formation.  
 
Le choix de l’observation comme outil 
principal nous parait particulièrement 
pertinent pour les assistantes maternelles 
puisqu'il leur permet une mise à distance 
de leur pratique professionnelle, c'est-à-
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dire pour chacune, de prendre un temps 
dans sa pratique et de s'interroger sur sa 
manière de faire et d'être… 
 
Sans anticiper sur le traitement des 
résultats, il est important de vous 
mentionner tout de suite que l'analyse des 
résultats a été effectuée à partir d'une 
analyse comparative des réponses 
fournies par les assistantes maternelles  
dans les deux séries d'observation. 
 
A la fin de l'action, un questionnaire a été 
remis aux assistantes maternelles afin 
qu'elles mentionnent les modifications 
qu’elles avaient relevées après cette  
cette action, au relais ou chez elle en 
rapport avec  
les aménagements d'espaces dans : 
- la place des adultes  
-les choix d'objets adaptés. 
 
Ce même questionnaire a été remis aux 
animatrices des R.A.M afin de confirmer 
ou d'infirmer ces modifications. 
 
Les observations ont eu lieu avant et 
après le temps de formation. Les grilles 
sont identiques d'une série à l'autre mais 
diffèrent d'un  thème à l'autre. 
 
Il me faut préciser qu'afin de ne pas mettre 
certaines assistantes maternelles en 
difficulté, les grilles d'observation étaient 
anonymes et  elles proposaient des 
réponses à choix multiples. 
 
La grille d'observation est construite 
chronologiquement, c'est-à-dire à partir du 
moment où l'enfant entre en jeu et où son 
jeu se stoppe. 
Dans chaque thème, il est proposé 
parallèlement à l'observation de l'enfant en 
situation de jeu d'observer la place 
physique et de commenter les 
interventions de leurs collègues. 
 
 
Au total, cette action a touché 
effectivement  85 assistantes maternelles 
qui ont été investies du début à la fin de 
l'action. 
Au total,  223 grilles d'observation ont été 
entièrement complétées. De la même 

manière, nous n'avons pas comptabilisé 
les grilles à moitié remplies… 
Les changements dans les 
comportements des professionnels vous 
seront présentés par thème. 
 
78% des assistantes maternelles ont été 
intéressées et/ou ravies de cette action.  
Les assistantes maternelles qui se sont 
qualifiées de " perplexes" ont apprécié les 
contenus et l'action mais sont perplexes 
quant à l'application des aménagements 
chez elles. 
Cependant, plusieurs se sont dites " 
soulagées " car 
cette recherche-formation les a conforté 
dans leur pratique professionnelle. 
 
En effet, nous avons relevé un réel intérêt 
pour cette recherche-formation dans son 
ensemble, une bonne participation des 
assistantes maternelles et de nombreux 
échanges ont eu lieu à chaque 
regroupement. Ces constats soulignent 
pour moi la volonté des assistantes 
maternelles de se professionnaliser. 
 
La méthodologie participative adoptée tout 
au long de cette action a donc 
parfaitement correspondu à la spécificité 
de ce public. 
 
 
Quantitativement, les résultats obtenus 
lors cette recherche-formation montrent 
que dans les deux fiées, ce qui induit une 
modification de la place et du rôle de 
l’adulte dans le jeu des enfants. 
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PRESENTATION DE LA 
RECHERCHE - FORMATION : 
RESULTATS 
 
L’animatrice : “ Je ne comprends pas. 
Vous parlez d’espaces de jeu mais les 
enfants ça jouent n’importe où ?” 
 
 
�
����	��	��
�  :  
 
Non ! Les enfants ne jouent pas bien 
n’importe où 
Non ni dans la rue, ni dans un magasin, ni 
dans une gare ! dans ces lieux les enfants 
ne jouent pas bien pour des raisons de 
sécurité physique mais aussi pour des 
raisons que nous appelons de sécurité 
affective. 
 
Un petit enfant ne joue pas s'il a peur 
d'être laissé. 
Un enfant de trois ans ne joue pas si un 
adulte est trop curieux. 
 
Pour avoir de bonnes conditions de jeu en 
situation collective, il faut deux conditions 
minimum : 
 
1.  Un espace reconnu comme propre au 
jeu, c'est à dire où l’on peut jouer en toute 
sécurité et dans lequel le joueur peut être 
libre de ses mouvements, sauter, s’asseoir 
au sol ou faire du bruit. 
 
2. Un adulte qui a reconnu l'intérêt de l’ 
activité de jeu, qui l'accepte pour ce qu’il 
est et qui n'intervient pas 
systématiquement pour corriger et qui sait 
aussi se poser et s'arrêter pour permettre 
à l’enfant de jouer en toute sérénité. 
 
Pour des professionnels, d'autres 
conditions sont requises pour que le jeu 
soit une activité éducative à part entière : 
 
1. Il est nécessaire que les espaces de jeu 
soient différenciés pour que spontanément 
les enfants du même âge se retrouvent 
dans des espaces qui leur conviennent. 
 
2. le jouet comme le jeu sont des 
médiateurs et l'aménagement de l'espace 

et les choix d'objets vont faciliter les 
relations entre enfants et l'entrée dans le 
langage 
 
 3. aménager les espaces de jeu c’est 
proposer un contenant physique mais 
aussi psychique qui va soutenir l’attention 
et la concentration 
 
4. Organiser un espace de jeu c'est 
apporter une catégorisation dans le 
matériel alors que les enfants n'en ont pas 
encore la capacité intellectuelle. 
 
5. C'est permettre une entrée en jeu facile 
et spontanée : en crèches pour les jeunes 
enfants qui ont du mal à laisser partir leur 
parent, lorsque les espaces de jeu sont 
des invitations à jouer le temps de la 
séparation est raccourci.   
 
6. Un espace stimulant qui ne soit pas 
toujours le même et favorise les 
découvertes.  
 
 
(����	�"�)���  :  
 
Dans le protocole de la recherche-
formation, il n'a pas été demandé aux 
assistantes maternelles de réaménager 
les espaces de jeu au RAM. 
Il semble que la première série 
d'observations et la formation théorique 
qu'elles ont reçues sur ce sujet aient 
réussit à les convaincre de s'organiser 
pour cela. 
 
Dans les questionnaires finaux, 85.7% des 
assistantes maternelles affirment avoir 
modifié les espaces dans leur relais suite 
à la formation théorique. 
 
Ces modifications des espaces ont été 
réalisées par les assistantes maternelles 
elles-mêmes. Pour la plupart, elles se sont 
organisées elles-mêmes pour assurer ces 
changements. 
 
Consciente de l'importance de ce chiffre, 
je vais vous exposer concrètement ce sur 
quoi ont porté ces réaménagements. 
D'après les assistantes maternelles, deux 
types de modifications ont été relevées : 
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Des modifications portant sur la place des 
différents espaces de jeu au sein du relais 
et des modifications à l'intérieur même des 
espaces. 
 
Dans la majorité des relais, c’est l'espace 
de jeu d'exercice qui a été modifié pour 
donner une place physique aux adultes au 
cœur même de l'espace et afin de garantir 
cette sécurité affective et cette sérénité 
importante pour le jeu des plus jeunes.  
Dans d’autres relais, les réaménagements 
ont porté sur  les espaces de jeu 
symbolique. 
 
Premièrement,  les objets sur ces espaces 
ont été triés afin de proposer aux enfants 
un thème de jeu 
prédominant. 
Deuxièmement, les espaces sont 
désormais mis en place en permanence 
avec des invitations à jouer, c’est à dire 
que, par exemple, les poupées sont 
habillées et prêtes à manger, dans leurs 
chaises hautes. 
 
Dans le traitement des questionnaires, ce 
qui nous a paru intéressant c'est que plus 
de 50% des assistantes maternelles se 
sont servis de ces idées d'aménagement 
au relais pour aménager de réels espaces 
de jeu à leur domicile.  
Plusieurs Assistantes maternelles 
constatent que désormais des petits coins 
existent chez elles, qu'ils restent fixes et 
sont installés avant l'arrivée des enfants.  
 
Ces éléments démontrent une réelle prise 
de conscience quant à l'importance 
d'aménagement des espaces de jeu et 
valide une attitude réellement 
professionnelle. 
 
L'analyse comparative des deux séries 
d'observation réalisées par les assistantes 
maternelles avant et après la formation 
théorique, a permis de mettre en évidence 
de nombreuses modifications sur le jeu 
des enfants et la place des adultes, 
conséquences directes des 
réaménagements des espaces au relais. 
 
Tout d'abord, les résultats obtenus dans 
l'analyse comparative ont montré que le 

réaménagement avait eu une influence sur 
le temps d'entrée en jeu des enfants 
Dans la première série d’observation, 57% 
des enfants entrent en jeu immédiatement 
et dans la deuxième série ils sont 
désormais 69.5% à entrer en jeu 
immédiatement. 
Ce constat réalisé par les assistantes 
maternelles, valide pour nous, 
professionnels de l'enfance, l'importance 
que peut avoir l'aménagement d'espaces 
de jeu sur le temps de séparation entre 
l'adulte et l'enfant. Elément qui me parait 
fondamental puisqu'on sait que les 
séparations entre adultes et enfant 
favorisent leur épanouissement. 
 
Les résultats nous ont aussi permi de 
constater que le réaménagement de 
l'espace de jeu d'exercice avait une 
influence, non seulement sur l'autonomie 
des enfants dans leur jeu mais aussi sur le 
comportement des adultes. 
 
Dans la première série d’observation, la 
distance physique entre l’ enfant et son 
assistante maternelle est plus grande que 
dans la deuxième série où les adultes sont 
désormais placés à proximité physique 
des 
enfants, au cœur même de l'espace de jeu 
d'exercice. Selon, nos observatrices, ce 
changement a eu une grande influence 
sur les discussions de leurs collègues. 
 
En effet, placées en retrait ou loin des 
enfants dans la première série, les 
discussions des assistantes maternelles 
portaient souvent sur des thèmes variés, 
 
tels que préparation des repas, problèmes 
personnels et familiaux, etc... 
 
En étant physiquement au cœur de 
l'espace de jeu d'exercice, les assistantes 
maternelles discutent toujours autant mais 
les échanges portent significativement 
plus sur les enfants et leurs jeux. 
 
De même, dans cette deuxième série, les 
assistantes maternelles ont observé que 
paradoxalement, les adultes en étant plus 
présents physiquement, intervenaient 
beaucoup moins dans le jeu des enfants 



La place de l’adulte dans le jeu de l’enfant 
www.quaidesludes-formation.com 

17 
 

et les laissaient plus découvrir et explorer 
seuls les objets. 
 
En conclusion, nos observatrices trouvent 
que les interventions de leurs collègues 
sont beaucoup plus adaptées aux enfants 
: elles anticipent moins leurs besoins et les 
laissent plus autonomes. 
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Notre relais va fêter ses 10 ans cette 
année. Il compte actuellement 33 
assistantes maternelles adhérentes et 1 
employée de maison. Ceci correspond à 
77 familles et 95 enfants. 
 
L'ESPACE DE JEU AVANT LA 
FORMATION 
 
Avant cette formation, les assistantes 
maternelles ne s’impliquaient pas dans 
l’aménagement de l’espace mais je 
n’avais rien fait non plus dans ce sens. 
Une réflexion avait été menée avec une 
stagiaire éducatrice et avait provoqué un 
réaménagement important il y a deux ans, 
auquel elles n’avaient pas participé. Elles 
faisaient par contre des propositions, des 
suggestions pour l‘achat de jeux et jouets 
dont j’essayais de tenir compte. 
 
L’espace de jeu dont je vais parler est le 
coin de jeu symbolique.  
Avant la formation, il était déjà situé au 
même endroit dans la pièce, c’est à dire à 
l’opposé de la porte d’accès, dans un 
angle, près d’une fenêtre. Il était délimité 
par deux meubles mais l’espace 
permettant l’accès était assez réduit, de 
même que sa superficie. Il y avait en effet 
un espalier au mur et l’un des meubles 
était placé après cet espalier. On y trouvait 
une grande cuisinière avec placard, évier, 
plaques de cuisson..., une petite table 
avec deux ou trois chaises et un lit de 
poupée. 
Les jeux symboliques étant très attractifs 
pour les enfants de 2 ans, la taille réduite 

de cet espace générait pas mal de conflits. 
C’est un coin vraiment réservé aux enfants 
dans lequel les adultes ne vont pas sauf 
pour aider les enfants pour le rangement. 
 
 
L'ESPACE DE JEU MIS EN PLACE 
APRES LA FORMATION 
 
Suite à la formation, les assistantes 
maternelles ont décidé de se rencontrer 
pour voir quelles améliorations pouvaient 
être apportées à l’aménagement de 
l’espace. Cette rencontre a eu lieu au 
relais peu de temps après la formation et 
en ma présence. Plusieurs décisions ont 
été prises: 
 - Le coin de jeu symbolique a été 
agrandi en déplaçant la cuisine, c’est à 
dire en ne la collant pas au meuble qui 
délimite le coin mais au contraire en la 
mettant dans son prolongement. L’autre 
meuble a été reculé. Depuis l’été dernier 
l’espalier fixé au mur a été démonté ce qui 
a permis de mieux isoler le coin. 

- Il a été décidé d’acheter des 
jeux pour améliorer son 
aménagement : chaise haute, 

 
table à langer... 
Les assistantes maternelles ont feuilleté 
les catalogues et sélectionné les objets. Il 
a cependant fallu prendre en compte les 
contraintes budgétaires, d’où le choix de 
cette nursery. 
 - les assistantes maternelles ont 
également rendu ce coin plus intime en 
peignant des rideaux sur la fenêtre. 
 
 
L’agrandissement du coin jeu symbolique 
s’est montré positif. il permet aux enfants 
d’y circuler plus librement, sans se gêner. 
Ce coin est plus calme, il y a moins de 
conflits. Il est devenu encore plus attractif. 
Les séances de jeu sont plus longues et 
permettent aux enfants de s’investir dans 
leurs jeux d’imitation, d’être plus 
concentrés. 
La place des adultes n’a pas changé 
excepté le fait qu’ils avaient parfois 
tendance à intervenir pour régler les 
conflits et que maintenant c’est plus rare. 
Ceci donne une raison supplémentaire 
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pour que les enfants jouent tranquillement. 
Idem pour le rangement. 
Je mets également en place l’espace 
avant que les enfants arrivent, cela facilite 
leur entrée en jeu et cela crée des 
invitations à jouer. 
 
L’action a donc créé au niveau du relais 
une dynamique, elle a généré une 
réflexion sur le jeu de l’enfant dans le 
cadre des temps collectifs. Elle a suscité 
une observation plus attentive des enfants 
pour décider des modifications à apporter 
et en évaluer les effets. 
�
�
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L'ESPACE DE JEU AVANT LA 
FORMATION 
 
L'espace de jeu du relais avait été pensé 
par les assistantes maternelles à l'origine 
du projet RAM. Elles avaient procédé à : 
 
 - l'achat du mobilier et du matériel, 
 - l'achat de quelques objets, tels 
que dînette, poussettes, poupées, etc … 
 
Le " coin poupées " avait été positionné à 
l'entrée du RAM, les barrières servant à 
isoler l'entrée pour accéder au bureau. 
 
L'espace réservé aux adultes se trouvait 
directement en face du " coin poupées ". 
 
L'absence de table dans cet espace 
provoquait l'envahissement de celle des 
adultes par les enfants, qui venaient jouer 
sur leur table, et par conséquent les 
sollicitaient. 
 
Un coin bébés, sorte de petit parc, était 
situé loin du coin adultes, hors de leur 
regard. 
 
Les conséquences de cette organisation 
étaient les suivantes : 
 

 - les enfants jouaient peu et 
jouaient " dans le passage ". 
 - les adultes induisaient le jeu des 
enfants :  
" fais ceci, fais cela ", parfois un peu 
agacés par la difficulté des enfants à se 
détacher d'eux (" ils sortent tout, mais ne 
jouent pas ") 
 - les enfants déballaient l'ensemble 
des objets, sans vraiment jouer, et les 
adultes rangeaient car les jouets traînaient 
dans le passage, 
 - les bébés ne semblaient pas 
apprécier leur parc, car ils perdaient de 
vue leur assistante maternelle. 
 
L'ESPACE DE JEU APRES LA 
FORMATION 
 
Le changement était souhaité par 
l'animatrice du relais. Mais des difficultés 
dues à la réticence de certaines 
assistantes maternelles (très impliquées 
dans le projet RAM, encore tout nouveau) 
ont été rencontrées. Les modifications 
étaient d'autant plus difficiles que d'autres 
aménagements étaient intervenus par 
ailleurs, toujours à l'initiative de 
l'animatrice. 
Ce changement est donc venu tout 
naturellement à l'esprit des assistantes 
maternelles qui ont suivi la formation, dont 
certaines " fondatrices " du relais. 
 
 
 
AMENAGEMENT DE L'ESPACE : QUI ET 
COMMENT ? 
 
Les assistantes maternelles sont venues 
avec l'animatrice, pendant les vacances 
de Noël, donc sur leur temps de congés, 
en l'absence des enfants. Elles ont donc 
classé, trié et sélectionné certains objets. 
 
Le nouvel espace a été positionné LOIN 
du coin adulte, à la place du coin bébé, 
qui, lui, a été déplacé à l'entrée du RAM. 
Ainsi l'entrée du RAM n'est plus isolée par 
des barrières, mais matérialisée par un 
meuble en épi (en attendant mieux !!). 
Les barrières ont été utilisées pour 
l'aménagement d'une " cuisine ", comme 
l'appellent les enfants. Par exemple, un 
porteur ne peut pas pénétrer dans la 
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cuisine, ni les adultes, d'ailleurs, sauf 
urgence. 
 
Le RAM a également investi dans le 
matériel suivant : 
 - une petite table, 2 chaises, 
 - une chaise bébé, 2 poussettes, 2 
lits et un meuble, 
 - un tiroir (pour les marchandises) 
et des habits de poupées, 
 - un ensemble cuisinière-évier-
machine à laver, 
 - une table à repasser 
 
Cet espace est clos, mais très lumineux 
(présence de fenêtres), et plusieurs 
enfants peuvent l'utiliser en même temps, 
sans se gêner. 
Il peut y avoir des interactions entre les 
enfants, et parfois des échanges, mais ils 
sont le plus souvent concentrés sur leur 
propre activité, et ne se soucient pas de 
l'enfant à côté. 
Les jeux sont plus " proches ", voire " 
similaires ", mais le choix des objets et 
leur nombre fait que les enfants peuvent 
jouer côte à côte sans conflits la plupart du 
temps.  
Ils peuvent entrer et sortir librement du 
coin cuisine pour rejoindre les adultes ou 
changer d'activités (par exemple porteur 
ou espace motricité) à leur guise, sans 
intervention des adultes, respectueux de 
leurs désirs.  
Ces derniers sont à la fois lointains et 
proches, et ont une " attitude bienveillante 
".  
La barrière joue le rôle d'une porte que les 
enfants savent ouvrir et fermer, la seule 
consigne étant qu'on laisse rentrer les 
enfants qui veulent venir et que l'on range 
tous ensembles, adultes et enfants, à la fin 
de la séance. 
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Non ! Les enfants ne jouent pas bien avec 
n’importe quoi ! 
Voilà aux moins trois raisons qui font dire 
que les enfants ne jouent pas avec 
n'importe quoi. 
 
Tout d’abord, pour des raisons évidentes, 
les enfants ne peuvent pas jouer avec 
tous les objets du quotidien : ni avec une 
bouteille en verre,  ni une longue ficelle, ni 
avec l’assiette du chien !!! 
 
Chacun sait d’autre part qu’un cerf volant 
ou un train offert trop tôt, une trop grande 
poupée ou un baby ordinateur... mettent 
l’enfant en difficultés et ne l’invitent pas à 
jouer.  
 
Enfin, pour des raisons qui sont plutôt 
d'ordre culturel ou économique ( la mode) 
certains objets empêchent le jeu. Les 
multifonctions de l’objet privent l’enfant de 
l’activité et le mettent en situation de 
contemplation. Par exemple, dans le cas 
d’ une poupée qui fait tout toute seule, 
c’est la poupée qui joue, qui est en 
activité, ce n’est plus l’enfant. Quand une 
cuisinière dont on entend tous les bruits 
de grillade, bouilloire…fonctionne, c'est le 
jouet qui joue et l'enfant qui écoute…   
 
Les professionnels de la petite enfance 
doivent commencer à regarder le jouet 
avec attention comme l'on choisit un outil. 
 
Pour élargir le débat , je peux donner un 
exemple qui ne touche pas beaucoup les 
assistantes maternelles mais qui est une 
belle illustration: celui de la poupée 
Barbie. 
 
Cette poupée, objet reflet d'une époque et 
d'une pensée sur la société et la femme 
en particulier a suscité de nombreuses 
controverses.  
Ces dernières sont légitimes en famille où 
l'éducation donné aux enfants procède de 

choix de société et de choix culturels. Mais 
à  la crèche ou au relais ? peut-on 
substituer ses propres convictions à celles 
des parents ?  
C'est une question importante à l'heure où 
la société devient de plus en plus 
hétérogène. 
A la crèche ou au relais viennent des 
enfants dont les parents sont favorables à 
Barbie et d'autres non : pour analyser la 
poupée Barbie, à la crèche ou au relais , 
 
 
le critère n'est pas un critère culturel, ni 
esthétique, c'est un critère de “ludicité” : 
cette poupée est-elle favorable au jeu des 
enfants, jouent-ils lontemps avec, font-ils 
preuve d’imagination ? cette poupée est-
elle bien adaptée aux besoins et aux 
compétences d'enfants de 4 / 5 ans ?  
 
Le cadre ludique qui nécessite de choisir 
les jouets avant de les mettre dans les 
espaces fait appel à l'analyse des objets et 
aux outils de classement comme le COL, 
classement des objets ludiques qui a été 
spécialement conçu pour les crèches, les 
relais, les centres d’animation et autres 
professionnels qui s’intéressent au jeu 
mais ne sont pas des spécialistes.  
 
 
 
 
(����	�"�)���  :  
 
Je vous rappelle que les assistantes 
maternelles qui ont réfléchi à ce thème ont 
réalisé les observations à leur domicile.  
 
Je vais procéder de la même manière que 
pour le thème précédent : d'abord, vous 
présenter quelques résultats obtenus lors 
des questionnaires finaux administrés aux 
assistantes maternelles  qui valident les 
changements de comportement de ces 
professionnelles, puis nous verrons les 
influences liées à des choix d'objets plus 
adaptés aux enfants. 
 
A la fin de la recherche, dans les 
questionnaires finaux, 92% des 
assistantes maternelles pensent que les 
jouets qu'elles proposent sont désormais 
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mieux adaptés aux compétences des 
joueurs. 
Consciente que ce résultat très élevé n'est 
pas forcément réaliste, il me semble 
important de vous détailler les 
justifications des assistantes maternelles. 
 
La plupart des assistantes maternelles 
affirment que désormais, elles ne mettent 
plus systématiquement tous leurs jeux et 
jouets à la libre disposition des enfants.  
Le parc à jouets a été trié en fonction des 
compétences actuelles des enfants 
gardés. 
Ce point me parait particulièrement 
intéressant puisqu'il implique que : 
- les assistantes maternelles ont pris 
conscience qu'un enfant ne jouait pas bien 
avec n'importe quoi, et qu'en fonction de 
son niveau de développement, certains 
objets correspondaient mieux aux 
compétences de l’enfant. Cette affirmation 
implique que les assistantes maternelles, 
pour réaliser ce tri de leur parc à jouets, 
ont observé minutieusement les enfants 
afin de connaître leur niveau réel de 
développement , mais  
aussi leur goût… et qu'elles ne tiennent 
plus compte, comme elles le disent, des 
âges mentionnés sur les boîtes par les 
fabricants. 
En proposant moins d'objets aux enfants, 
elles ont constaté deux choses : 
- la mise en place le matin et le rangement 
le soir sont beaucoup plus rapides 
- les enfants jouent plus longtemps avec le 
même jouet, ce qui favorise leur 
concentration. 
 
L'analyse comparative des grilles 
d'observation remplies par les assistantes 
maternelles a été tronquée par un élément 
que nous n'avions pas pris en compte 
préalablement. En effet, lors de la 
formation théorique, des " bons jouets " de 
la ludothèque ont été prêtés aux 
assistantes maternelles. Or, dans la 
plupart des cas, les assistantes 
maternelles ont proposé ces objets aux 
enfants pour réaliser leurs observations. 
Cet élément a fortement influencé les 
résultats obtenus puisque l'enfant observé 
découvrait cet objet pour la première fois, 
et que les assistantes maternelles étaient 
convaincues qu'il était un " bon " objet, 

puisque nous l'avions analysé ensemble et 
qu'il venait de la ludothèque. 
 
L'analyse comparative des grilles 
d'observation a permis de mettre en 
évidence plusieurs différences 
significatives mais je vais m'attacher à 
vous en présenter un seul qui me parait 
particulièrement pertinent. 
 
En effet, nos observatrices ont relevé que 
les motifs de sollicitation des adultes par 
les enfants étaient différents d'une série 
d'observation à l'autre. 
 
Les enfants ne sollicitent plus l'adulte 
parce qu'ils sont en difficulté avec un 
objet, ce qui nous prouve que l'objet est 
bien adapté à leurs compétences, mais ils 
sollicitent l'adulte parce qu'il cherche un 
compagnon de jeu. Cette différence peut 
se justifier en grande partie par le plaisir 
qu'ont eu les adultes à faire découvrir un 
nouveau jouet aux enfants, plaisir qu'ils 
ont ressenti et qui a renforcé la relation 
adulte/enfant. 
 
Ce résultat nous montre l'importance que 
peut avoir le choix pertinent d'un jouet 
dans le jeu des enfants mais aussi 
l'influence que ce choix peut avoir au 
regard des pratiques professionnelles. 
 
En effet, ceci peut nous amener à 
conclure que : 
si les professionnels de la petite enfance 
sélectionnent préalablement des jouets 
spécifiques pour un enfant,  
ils anticipent ainsi son plaisir dans le jeu,  
ils seront amenés par la suite à effectuer 
naturellement des observations pour 
valider ou invalider leur choix d'objet et se 
réajuster au mieux aux besoins de l'enfant. 
C'est pour cette raison qu'il nous parait 
fondamental de ne pas mettre trop de 
jouets à la libre disposition  
 
des enfants mais au contraire de faire des 
sélections adaptées à leurs compétences. 
Ceci implique un renouvellement régulier 
des propositions faites aux enfants, ce qui 
pose souvent problème, non pas aux 
collectivités qui disposent d'un matériel 
varié mais aux assistantes maternelles qui 
ne disposent pas de suffisamment de 
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jouets pour effectuer des propositions 
variées aux enfants. 
Ce constat nous permet de justifier  la 
mise en place de prêt de jeux et jouets au 
sein des RAM ou  la nécessité pour les 
assistantes maternelles d'adhérer à une 
ludothèque. 
 
En effectuant cette démarche, en 
anticipant ainsi le jeu des enfants, l'adulte 
se positionne bien comme un réel 
professionnel. 
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La formation a aidé à faire aboutir un 
projet de joujouthèque à un petit groupe 
d’assistantes maternelles. 
Une opportunité financière de l’association 
gestionnaire des relais a permis que ce 
projet s’intègre au sein des relais. 
Le petit groupe d’assistantes maternelles 
s’est réuni plusieurs fois, d’une part pour 
choisir les jeux, et d’autre part pour 
concevoir le fonctionnement et rédiger un 
réglement identique aux deux relais. 
 
 
Le choix des jeux 
 
Nous avons opté pour les 0 à 3 ans, mais 
aussi, en plus, pour les 3 à 6 ans qui ne 
bénéficient pas des accueils collectifs des 
relais. 
Nous avons pris appui sur les différents 
critères liés aux tranches d’âges abordés 
pendant la formation. En voici quelques 
exemples : 
 
C’est une boîte à formes         
découverte à la formation et appréciée pat 
le groupe, c’est pourquoi elle a été choisie. 
Elle fait partie des jeux d’exercice et 
convient aux enfants dès 10 mois. C’est 
un jeu solide, coloré, facile à manipuler, de 
précision et qui émet des sons. C’est un 
jeu qui sort régulièrement en prêt.  
 
 

Nous avons découvert ce jeu sur un 
catalogue. C’ets un jeu légo qui contient 
poupées, bébés, chaises, lits, ustensiles 
de cuisine et vêtements de grande taille. Il 
convient aux enfants dès deux ans et 
rentre dans la catégorie des jeux de rôle et 
de mise en scène. 
 
 
C’est un jeu de société choisi sur 
catalogue, que nous ne connaissions pas. 
C’est un jeu de règle qui demande de 
l’adresse et de la rapidité. Il est en bois, 
solide et bien adapté au prêt. Il était 
recommandé pour les enfants dès 3 ans 
mais après plusieurs remarques des 
assistantes maternelles nous avons 
constaté que ce jeu était plus adapté aux 
compétences d’un enfant de 5 ans ou 
plus. 
 
 
Ce jeu nous a été recommandé par une 
assistante maternelle. Il entre dans la 
catégorie du jeu d’assemblage. C’est un 
puzzle original et en 3D. Ses pièces 
s’encastrent sur un plateau ou peuvent 
s’assembler pour former une fusée. Cette 
fusée devient alors jeu symbolique. Il est 
particulièrement apprécié par les enfants 
de 4 à 5 ans. 
 
Nous avons choisi en priorité des jeux que 
les assistantes maternelles ne pourraient 
pas acheter car trop coûteux. 
Nous avons souhaité provoqué la réflexion 
autour des jeux entre parents et 
professionnelles et impliquer les familles. 
Les parents ont été informés de la création 
du prêt de leux et sollicités pour des dons 
en nature ou financier et ils se sont 
manifestés. 
Nous voulions favoriser les échanges avec 
d’autres professionnels de la petite 
enfance, les prêts de jeu sont ouverts aux 
structures d’accueil collectives. 
 
 
 
Le réglement 
 
Nous avons choisi de le formaliser et de le 
remettre à chaque assistante maternelle. Il 
décrit le fonctionnement et les modalités 
pratiques avec fiches d’inscription.  
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Une participation financière est demandée 
pour impliquer chaque assistante 
maternelle qui s’inscrit.  
Et pour susciter une précaution d’emploi, 
une caution est déposée, sachant que 
chaque jouet a sa propre fiche d’indication 
avec : 
 - l’âge 
 - les caractéristiques 
 - le contenu exact 
 - le contenant 
 
Un catalogue de jeux a été constitué. 
 
le service prêt de jeu est pris en charge 
par les assistantes maternelles : prêt, 
retour, vérification ; ceux-ci ayant lieu sur 
des plages horaires indépendantes de 
toute autre activité des relais (un planning 
est prévu à l’année). 
En fin d’année, une réunion de bilan entre 
les deux relais est prévue. A cette 
occasion, nous échangeons des jeux. 
 
 
LES EVOLUTIONS APRES UN AN DE 
FONCTIONNEMENT 
 
Très vite, nous nous sommes aperçus que 
nous devions prêter au moins un jeu par 
tranche d’âge des enfants accueillis par 
chaque assistante maternelle afin de 
satisfaire le besoin de chacun.  
Nous avons remarqué que nous devions 
être plus vigilantes sur la solidité  et la 
sécurité de chaque jeu. 
Nous avons pu ouvrir le service aux 
assistantes maternelles qui ne 
fréquentaient pas le relais. 
Les derniers achats effectués ont tenu 
compte des demandes des assistantes 
maternelles. 
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UN OUTIL D’APPROFONDISSEMENT A 
L’ATTENTION DES PROFESSIONNELS 
DE L’ENFANCE : LE LUDO’NOTES 
LE LUDO’NOTES 
 
 
L'objectif de ce livret est de proposer aux 
professionnels de prolonger et 
d'approfondir les temps de formation sur le 
jeu, les aménagements d'espaces et la 
place des adultes mais aussi de permettre 
une réflexion sur les objets de jeu.. 
 
Outil de post-formation, il permet de noter 
des remarques et de réaliser des 
observations guidées, d'enfants en 
situation de jeu. 
 
L’originalité de ce livret repose sur le fait 
qu’il ne propose pas d'observer un enfant 
pour l'évaluer mais il conduit à analyser le 
jeu et les conditions de jeu c'est-à-dire les 
espaces, les matériels et les pratiques 
professionnelles. 
 
Il est découpé en 7 parties et comprend 60 
pages : 
 
1. qu'est-ce que jouer ? 
2. jouer, c'est très important 
3. qu'est-ce que le jouet ? 
4. le jeu d'exercice - ses objets - ses 
espaces et la place de l'adulte 
5. le jeu symbolique - ses supports - ses 
espaces et la place de l'adulte 
6. le jeu de règles (en structure petite 
enfance ) 
7. le jeu d'assemblage  
   
Chaque chapitre propose des réflexions 
sur un thème donné. 
 
Chaque est construit à partir de la même 
structure : 
 
- des grilles d'observation simples où il 
s'agit, à partir d'une observation réélle, 
d'affirmer ou d'infirmer une proposition en 
lien avec le thème 
 
- des éléments théoriques commentés 
 

- des grilles d'observation plus 
élaborées où les réponses 

 

 
Ce livret est remis aujourd'hui au 10 
animatrices des relais impliquées dans 
notre recherche. 
 
Il sera testé au sein de chaque relais et le 
10 mai prochain,  nous prévoyons une 
réunion de concertation avec les 
animatrices afin d’élaborer sa version 
définitive. 
 
Le Ludo'notes sera disponible fin octobre 
2005. 
 
Renseignements auprès de Cécile au 04 
72 41 82 19 ou par mail 
qdlformation@aol.com 
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EXPOSITION DE JEUX ET JOUETS 
LE LUDOSCOPE 
 
Une exposition d’environ 70 jeux et  jouets 
a été présentée au public pendant la 
journée du colloque. 
 
Cette sélection se compose de deux types 
d’objets : 
 
D’une part, des jouets dits “basiques”, 
objets indispensables pour les 
professionnels de l’enfance 
et d’autre part, des nouveautés 2005. 
 
Chaque jouet de la séléction répond aux 
critères suivants :  
 - sécurité des joueurs, 
 
 - ludicité, caractère d’un objet qui 
peut ou non devenir le support de jeu 
(certains jouets manquent de ludicité 
quand ils ne sont que des objets de 
consommation et qu’ils manquent d’intérêt 
ludique) 
 
 - qualités matérielles, solidité, 
stabilité, types de matériaux, volume et 
proportions de l’objet, nombre 
d’accessoires, ergonomie... 
 
 - cohérence interne des objets par 
rapport au niveau de développement et 
aux compétences des joueurs 
 
 - disponibilité sur le marché 
français ou européen. 
 
 
 
 
Les analyses d’objets les plus intéressants 
sont éditées chaque année dans le 
Ludoscope.  
 
Chaque objet  est ainsi analysé à travers 
des grilles psychologiques sophistiquées 
puis  testées auprès des enfants et des 
adultes. 
 
Le Ludoscope parait chaque année en 
novembre, depuis 8 ans. Il est devenu un 
outil indispensable pour les professionnels 
et les parents soucieux de la qualité des 
moments de jeu. 

 
 Les ludoscopes sont en vente à Quai des 
ludes  
 
Pour toute information,  
nous contacter   au 04 78 37 13 48  
ou par mail  
qdlformation@aol.com 
www.quaidesludes-formation.com 
 
 


